
 

DELIBERATIONS 
COMMUNE D'ISSÉ 
(LOIRE ATLANTIQUE) 

 

 

Nombre de conseillers L'an deux mil vingt-six, le QUATORZE AVRIL 
  en exercice  ............... 19 à 20 h 00  le Conseil Municipal de la commune d'ISSÉ, 
  présents .................... 16 dûment convoqué, s'est réuni, à la Mairie, sous la 
  votants ...................... 17 présidence de Monsieur LALLOUÉ Jean-Marc, Maire. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 8 avril 2026 

 
PRÉSENTS : 

 
ABSENTS EXCUSÉS :  CORBIN Pierre-Marie ; VERGNES Stéphanie (pouvoir à PIERRISNARD Béatrice) ; Loïcia CAHAREL 
 

ABSENTS NON EXCUSÉS :  
 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : CROSSAY Myriam 

 
 

OBJET 

46/2026 DESIGNATION DE REPRESENTANTS AUPRES DE TE44 

 
M. le Maire expose qu’en application des Articles L 5211-6, L 5211-7 et L 5211-8 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, modifiés par la Loi n° 99-586 du 12 juillet 1999, le Conseil Municipal doit procéder à 
l’élection de ses délégués auprès des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale auxquels la 
commune a adhéré. 
 
Compte tenu que les statuts de territoire d’énergies 44 (TE44) prévoient la désignation d’un délégué titulaire 
et d’un délégué suppléant par le Conseil Municipal d’Issé, appelé à siéger au sein d’un collège électoral 
composé des représentants des communes membres de TE44 adhérant à la Communauté de Communes 
Châteaubriant-Derval, 
 
Le Conseil Municipal a élu les délégués dans les conditions suivantes : 
 
Délégué Titulaire : 

- Jean-Noël GOINARD 
 
Délégué Suppléant :  

- Cédric GAVALAND 
 

 
 
Adopté à l’unanimité. 
 Fait et délibéré à Issé,  
 
 Le Maire, 
 Jean-Marc LALLOUÉ 
   
 
  

LALLOUÉ Jean-Marc PIERRISNARD Béatrice BODIER Jean-Michel 
 

CHIRADE-ANTHOINE Brigitte 
HAMON Sylvain GOINARD Jean-Noël MARTIN Yves CROSSAY Myriam SANSOUCY Philippe BOUCHET Stéphanie 

MOREAU Karine GAVALAND Cédric CARCREFF Sylvie RABU Sophie FRICAUD Yoann 
GUEGAN Alan BONNET Claudine    

29/2026 
 


